
Quels sont les enjeux RH de la cartographie des compétences ?

Réponse courte

Les enjeux RH de la cartographie des compétences résident dans l'alignement des ressources humaines avec les

besoins stratégiques et opérationnels de l'entreprise, l'anticipation des évolutions des métiers, et l'identification

des besoins de formation ou de mobilité interne. Elle permet de disposer d'une vision précise des compétences

présentes, de prévenir les risques de pénurie et de faciliter la gestion prévisionnelle des emplois et des

compétences.

La démarche implique le respect strict du cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de loyauté, de

transparence, de non-discrimination, de protection des données personnelles et d'égalité de traitement. Il est

essentiel d'informer les salariés, d'associer les représentants du personnel, de garantir la confidentialité et de

documenter l'ensemble du processus pour assurer la conformité et la traçabilité des actions RH.

Définition

La cartographie des compétences correspond à l'identification, l'inventaire et la représentation structurée des

compétences détenues par les salariés d'une entreprise. Elle vise à établir une vision précise des savoir-faire,

savoir-être et connaissances techniques ou transversales présents dans l'organisation. Cette démarche

permet d'aligner les ressources humaines avec les besoins stratégiques, opérationnels et réglementaires de

l'entreprise, tout en anticipant les évolutions des métiers et des qualifications.

Conditions d’exercice

La mise en oeuvre d'une cartographie des compétences impose le respect du principe de loyauté dans la gestion

du personnel, conformément à l'Article L.121-6 du Code du travail. L'information préalable des salariés concernés

est obligatoire, tout comme la protection des données à caractère personnel selon la loi modifiée du 1er août 2018

et l'Article L.261-1 du Code du travail. L'employeur doit garantir la transparence des objectifs poursuivis, l'absence

de discrimination (Article L.241-1), et le respect du principe d'égalité de traitement. Toute démarche doit s'inscrire

dans le respect du contrat de travail, des accords collectifs applicables et des droits individuels des salariés,

notamment le droit à l'encadrement humain des dispositifs automatisés (Article L.261-1-1).

Modalités pratiques

La cartographie des compétences s'appuie sur des outils tels que les entretiens professionnels (Article L.542-9),

les référentiels métiers, les auto-évaluations, les évaluations managériales et les systèmes d'information RH.

L'identification des compétences peut être réalisée lors des entretiens d'évaluation ou dans le cadre de projets de

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC, Article L.541-1). Les données collectées
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doivent être exactes, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire à la finalité poursuivie (principe de minimisation,

article 5 de la loi du 1er août 2018). L'accès aux résultats de la cartographie doit être restreint aux personnes

habilitées, et les salariés doivent pouvoir exercer leurs droits d'accès, de rectification et d'opposition (articles 13 à 21

de la loi du 1er août 2018).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer les représentants du personnel à la définition des objectifs et des modalités de la

cartographie, notamment via la délégation du personnel (Articles L.414-3 et L.414-4). La communication sur la

finalité de la démarche et la garantie de confidentialité renforcent l'adhésion des salariés. L'actualisation régulière

de la cartographie permet d'anticiper les besoins de formation, d'identifier les risques de pénurie de compétences et

de faciliter la mobilité interne. L'utilisation des résultats doit s'inscrire dans une politique RH transparente, évitant

toute utilisation à des fins disciplinaires ou discriminatoires. La traçabilité des actions menées et la documentation

des processus sont essentielles en cas de contrôle ou de litige, conformément à l'obligation de justification et de

transparence (Article L.121-6).

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Principe de loyauté et transparence dans la gestion du personnel

Article L.241-1 : Interdiction de toute discrimination

Article L.261-1 et L.261-1-1 : Protection des données à caractère personnel et encadrement humain des dispositifs

automatisés

Article L.414-3 et L.414-4 : Droit d'information et de consultation de la délégation du personnel

Article L.541-1 : Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC)

Article L.542-9 : Obligation d'entretien professionnel et de formation continue

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à

caractère personnel :

Article 5 : Principe de minimisation des données

Articles 13 à 21 : Droits des personnes concernées (information, accès, rectification, opposition)

Veillez à documenter précisément les finalités, les méthodes et les accès liés à la cartographie des compétences afin de pouvoir

justifier la conformité de la démarche en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines ou de la Commission nationale pour la

protection des données. Assurez-vous également de l'encadrement humain de tout dispositif automatisé d'évaluation ou de

gestion des compétences.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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